
 

   

PROCÈS-VERBAL 
 

de la réunion du Conseil d’établissement 

du Centre de formation professionnelle EXPÉ 

Tenue le 12 juin 2023 à 17 h 
au Centre EXPÉ – Point de service des Sources, porte 16, local 1028 

340, boulevard Morin, Val-des-Sources (Québec)  J1S 2X8 

SONT PRÉSENTS : 

Barthélemy, Kelly Élève secteur Val-des-Sources 
Béland, Pierre  Enseignant en pâtes et papiers 
Bibeau, Sylvie Représentante socioéconomique 
Lafond, Sonia Enseignante en comptabilité et en secrétariat 
Lavoie, Nancy Représentante personnel de soutien 
Lessard, Mélissa Parent 
Longpré, Yannick  Représentant entreprise 
Morin, Myriam  Membre du personnel professionnel 
Nolet, Doris Enseignante en comptabilité et secrétariat 
Tousignant, Carolle  Enseignante en lancement d’une entreprise 

SONT EXCUSÉS : 

Bibeau, Zachary Élève secteur Val-Saint-François 
Cyr, Nathalie Élève secteur Val-Saint-François 
Jazédé, Mélissa Élève secteur Val-Saint-François  
Gosselin, Jacques  Représentant socioéconomique 
Latulippe, Julie Élève secteur Memphrémagog 
Ollon, Fabrice Pascal Élève secteur Memphrémagog 
Richard, Sarah Représentante socioéconomique 

INVITÉ : 

Gendron, Hugues  Directeur 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

M. Yannick Longpré, président du conseil, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux membres. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 12 JUIN 2023 

M. Longpré procède à la lecture de l’ordre du jour. 

CÉ-22/23 – 023  

Sur une PROPOSITION de Mme Myriam Morin, appuyée par 
Mme Sylvie Bibeau, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter l’ordre du 
jour du 12 juin 2023 tel qu’il a été présenté. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PV DU 3 AVRIL 2023 

CÉ-22/23 – 024  

Sur une PROPOSITION de M. Pierre Béland, appuyé par 
Mme Mélissa Lessard, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le 
procès-verbal du 3 avril 2023 tel qu’il a été présenté. 

4. SUIVI AU PV DU 3 AVRIL 2023 

Aucun suivi. 

5. QUESTIONS ET INTERVENTIONS DU PUBLIC 

Aucun public. 

6. POINTS EN CONSULTATION 

6.1 Nombre de représentants au CÉ 

M. Hugues Gendron présente le document sur la détermination du nombre 
de représentants des parents et des membres du personnel. 



  

Page 4 

7. POINTS EN ADOPTION 

7.1 Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

M. Gendron présente le document du plan contre la violence et 
l’intimidation aux membres. 

CÉ-22/23 – 025  

Sur une PROPOSITION de Mme Doris Nolet, appuyée par 
Mme Mélissa Lessard, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le 
plan de lutte contre la violence et l’intimidation tel qu’il a été 
présenté. 

7.2 Projet éducatif 

M. Gendron revient brièvement sur le projet éducatif qui avait été présenté 
à la dernière réunion du conseil. 

8. POINTS EN APPROBATION 

8.1 Guide de l’élève 

M. Gendron présente sommairement le guide de l’élève 2023-2024. 

CÉ-22/23 – 026  

Sur une PROPOSITION de M. Pierre Béland, appuyé par 
M. Yannick Longpré, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le 
Guide de l’élève 2023-2024 tel qu’il a été présenté. 

8.2 Frais facturés par programme 

M. Gendron présente le document des coûts pour les formations offertes 
par le Centre EXPÉ pour l’année 2023-2024. 

CÉ-22/23 – 027  

Sur une PROPOSITION de Mme Doris Nolet, appuyée par 
Mme Mélissa Lessard, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le 
document Coûts pour les formations 2023-2024 tel qu’il a été 
présenté. 
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9. POINTS D’INFORMATION 

9.1 Personnel enseignant : 

Aucun point. 

9.2 Personnel de soutien : 

Mme Nancy Lavoie tient à exprimer le bon travail que chacun a accompli au 
sein de l’établissement, et par la même occasion, elle désire transmettre ses 
remerciements à Mme Kelly Barthélemy pour l’aide qu’elle a apportée en 
tant que secrétaire du Conseil d’établissement. 

9.3 Personnel professionnel : 

Mme Morin informe que l’équipe est toujours à la recherche de nouveaux 
élèves. Le projet FGA est également toujours en cours. Elle ajoute que des 
feuilles d’information ont été envoyées aux parents d’élèves. 

9.4 Étudiants : 

Aucun point. 

9.5 Parents : 

Aucun point. 

9.6 Milieu socioéconomique : 

Mme Sylvie Bibeau annonce que la cohorte du microprogramme en 
ébénisterie se concluait cette semaine. Elle ajoute que cela a été très 
intéressant auprès des élèves et que le programme sera reconduit l’année 
prochaine après les fêtes. 

9.7 Entreprises : 

M. Yannick Longpré notifie que les entreprises sont toujours en pénurie de 
main-d’œuvre. Sur un autre sujet, il informe qu’il a accueilli un élève du 
Centre EXPÉ pour un stage au sein de son entreprise. 

9.8 Direction : 

M. Gendron partage sa très grande fierté pour la première fête des 
diplômés des trois centres réunis qui fut une soirée merveilleusement 
agréable. Il souligne l’excellent travail de Mme Josée tout particulièrement 
ainsi que les élèves du comité qui ont tous travaillé très fort pour 
l’organisation de cette fête extraordinaire. Il ajoute que cela a su créer un 
mouvement pour susciter l’envie de participer aux élèves pour les années à 
venir. 
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En outre, M. Gendron souligne une deuxième fierté du Centre Expé qui 
concerne cette fois-ci les élèves en soudage et usinage qui ont gagné la 
médaille d’or au provincial. 

Finalement, il ajoute qu’il y aura un changement dans les membres de 
direction du Centre. En effet, notre directeur, M. Francis Dontigny, quittera 
à la fin de l’année scolaire 2022-2023. 

10. COURRIER 

Aucun. 

11. VARIA 

Aucun. 

12. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE 

La date de la prochaine séance est le 25 septembre 2023, à 17 h à Windsor. 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

CÉ-22/23 – 028  

Tous les points étant traités, à 18 h 19, sur une PROPOSITION de 
M.  Pierre Béland, IL EST RÉSOLU unanimement de lever la rencontre. 

 

 

 

 

     

Yannick Longpré Hugues Gendron 

Président Directeur 


